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nautés. Touché des motifs que la sœur Bourgeoys

lui avait allégués dans sa lettre, M. Tronson lui

répondit en ces termes :

« Comme je crois que Dieu demande que nos

« Messieurs continuent encore de prendre soin

« de votre communauté , je condescends volon-

« tiers à votre désir, pourvu que vos filles se

« rendent Lien dociles et profitent de leurs avis.

« Ce sera un bon moyen pour faire que nos

« Messieurs ne les quittent pas : car leur docilité

« sera une marque assez grande de la volonté

« de Dieu , qui seul les arrête dans cet emploi. Je

« crois que toutes vos bonnes sœurs seront ubéis-

« santés, que c'est là leurs dispositions pré-

« st'utes, et j'espère que Dieu en bénira les

« suites. Je souhaite que tout réussisse à la gloire

« de notre divin Maître, à la sanctification de vos
<J*]/.''Ç-'',',',!

« filles, et à votre satisfaction (1). » »w/.sw/e /LVl*

Il écrivait a la sœur Barbier : « Pourvu que vos ,„nr., i694.

« sœurs soient fidèles à l'obéissance , nos Mes-

« sieurs vous continueront volontiere les services

M qu'ils vous rendent. Je serais même ravi qu'ils

« pussent c(>ntribuer à votre avancement , . ie

« comble de ma joie serait (jue Notre-SeiginEUr

« bénît assez leur travail pour vous rendre toutes

« saintes et selon le cœur de Dieu. J'esjière que le

« passé n'y mettra point d'obstacle , les inlen-
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